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LYON, 6 juillet 1827. 

'«• Que le ministère change ; le conseil (le surveillance clian-

ocra et avec lai les doctrines et la direction, donnée à la cen-

sure ; de sort:; qu'il dépendra d'un ministère iinpmde.it d'impo-

ser un joug déplorable aux écrivains sages, et de favoriser les 

inrtisans de ('.évolutions ; et même , dans les tems moins fâcheux , 

il arrivera souvent qu • ies censeurs se montreront plus sévères 

envers les gens de bien Qu'envers les médians. Il v a une es-

pèce d'impartialité imbécille ijui est l'apanage des net; s esprits , 

et qui les porte à envisager d'un même œil se butta ei, ie ma! , 

et à fermer la bouche à leurs amis , afin d'avoir le droit de la 

fermer à leurs ennemis. » 
( Gazette universelle de Ljon.') 

— On nous écrit de Mîâcon , le 29 juin : 

La faillite du sieur Lagrelet cadet, banquier à Màcon , ocenoe 

vivement le public ; elle laisse entrevoir plusieurs autres catas-

trophes de la même nature , dont le résultat inévitable- serait , à 

L longue , d'ébranler le crédit commercial de cecie ville. 

— Dans la nuit du dimanche au lundi a5 juin . la diligence d'eau 

de Lyon à Gbâ'ons a éprouvé , sous le pont de Tournus, un acci-

dent'qui a répandu , parmi les voyageurs , l'alarme la pins vire. 

Soixante personnes environ , qui venaient de s'embarquer , se 

placèrent sur un seul côté du liilae. Au mè ne instant , les che-

vaux partirent au galop , et la diligence , q ii était très-cisargée , 

pencha à tel point , que l'eau entra par les écouti'les et s'éleva 

dans l'intérieur à 6 ou 8 pouces de hauteur. Des mariniers accon-

rarent de toutes parts pour prévenir un plus grand mi'lieur. Les 

passagers se précipitèrent dans des barques et gagnèrent le ri-

vage , bien déterminés à faire route à pied. Cet allégement per-

mit à la diligence de reprendre sa marche. 

— Aujourd'hui la Gazette de Lyon contient une lettre de Yîar-

seille qui nous arait été adressée et que nous avions publiée dans 

notre numéro du 26 juin ; elle aurait pu , en la prenant; dans notre 

feuille, donner des nouvelles moins surannées. L est vrai que notre 

correspondance avait passé dans la Gazette de France, et que là 

elle avait pu se purifier du péché originel. 

— Le compte que nous avons rendu des exercices atb'étiques 

<]«< ont en lieu dimanche dernier aux Brotteanx , est, d'après des 

réclamations qui nous sont parvenues, inexact en un point. Nous 

avons dit que plusieurs des lutteurs du Midi avaient succombé 

sons les efforts des Givordins. 11 paraît au contraire que l'avan-

'a°e est resté aux athlètes provençaux ; c'est du moins ce qu'on 
nous annonce. Quant à nous, nous avouons franchement que 

"ous n'avons pas assisté à ce spectacle, et les rapports qui n >us 

°ut été faits sont si contradictoires, que nous avons fort bieu pu 

nous tromper. Nous sommes tout-à-fait disposés à restituer la 

8'oire à qui elle est due , et nous n'entendons nullement coutes-
er 'es palmes recneillies de part on d'autre. 

"7 Mgr. Tharin , précepteur de Mgr. le duc de Bordeaux , est 

J^rrve' dans notre ville avant-hier, venant de Nice , il est reparti 
h,er pour Paris. 

Pour la première fois, depuis longues années, la ville de 
erne

 a t
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 nouveau été témoin d'une exécution à mort. Anne 
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 Liechti , de la paroisse de Biglen , préfecture de Konol-

^guen-,
 non mar

;ée et mère de trois enfans illégitimes , a été 

«apite'e le a6 juin dernier , pouf avoir tué , Je 5 mars , sou 

quatrième enfant, d'une manière cruelle. Elle a montré beaucoup 

de repentir. On ignore si c'est à défaut d'un lieu convenable dans 

la préfecture où ie' crime fut commis, qu'on a offert aut habi-

ta us de la capitale le spectacle de cette exécution , puisque le 

ubi crime n , ibi pa"ia est consacré par la législation bernoise. 

— Les renseignemens obtenus jusqu'à ce jour sur le tumulte qui 

a eu heu à Appènzell, sont les suivatis : « Depuis plusieurs an-

nées, dît le correspondant ha!if de la Gazette universelle , lo 

feu couvait sous la csudre. Le iamlammann Bisehofberguer jouis-

sait d'une considération g -nérale et avait l'énergie nécessaire 

pour prévenir d s scènes «rageuses. Aucun magistrat des Rho-

des -inlérieui es u'a recueilli cet héritage. Les demandes raison-

nâmes dft quelques cttorens o.it provoqué des de.-uaudes dérai-

sonnables fie la part de beaucoup d'antres. Le bruii que font ces 

derniers , réduit les premiers au siknee. On a répandu derniè-

rement parmi ic peuple un imprimé d'une demi-feuille, renfer-

mant une longue litanie de prétentions .de toute espèce adressées 

au gouvernement. Lé 18 juin , ia séance du grand conseil a été 

troublée par une émeute populaire, et des violences ont été com-

mises. » On est parvenu à dissiper assez facilement un attroupe-, 

"«eut de 2 à 5oo ho noies. Cependant les perturbateurs avaient 

déjà pénétré dans la salle du conseil ; le lauda naiann , poussé 

avec brufalité, a été blessé à la m ■■■in. L'arrivée du commissaire-

fé.'iér .1 a cahn-' les esprits. Une preuve morale de l'excellence 

de la liberté, dit un journal, non suspect de libéralisme, c'est 

que dans an pays libre la persuasion arrête les désordres contre 

lesquels on recourt ailleurs aux baïonnettes. A peine les troubles 

susmentionnés ont-ils. été connus , que le gouvernement des 

Rhodes-extérieures a invité ses ressortissans à ne point y pren-

dre part. Celui de St.-Gal! a offert aussitôt au gouvernement 
attaqué de lui tendre une maiu secourable. 

[Nouvelliste Faudois.\ 

Paris , 4 juillet l"è%J>. 

La cour royale, première chambre, présidée pir M. Sé-

guier, a prononcé hier sur un nouvel incident du pro-s'< ••« sé-

paration de biens entre M. le duc et Mad. la duchesse de Ra-

guse. W Persil, avocat de Mad. la maréchale, a exposé que ses 

meubles étant saisis , et cette dame ne pouvant faire aucun em-

prunt sans l'autorisation du maréchal, il y avait la plus grande 

urgence de faire statuer sur un appel qui, selon lui, ri'auraitété 

interjeté que pour gagner du tems, et retarder la liquidation des 

droits respectifs des parties. 

,*de Lombard , avoué de M. le duc de Ragnse , a dit d'une part 

que la causa n'avait point été débattue en première instance ; et 

d'autre part , que. Me Mauguiu, avo'-at de M. le maréchal , est 

ma'ade , et a besoin de quelques jours de reoos. Il a en consé-

quence demandé un délai , que la cour a fixé à quinzaine ( au 

lundi 16 juillet). 

• Me Berryer fils a ensuite demandé, au nom de M. Gabriel-Ju-

lien Ouvrard, la fixation du jour où il pourra faire statuer sur 

l'appel du jugement de première instance qui a rejeté sa demande 

en nullité de l'écrou qui le retient prisonnier à la Conciergèrie , 

sur la requête du trésor public , pour une modeste somme de 

cent et quelques mille francs. Le système de M. Ouvrard est que 

le trésor public ayant épuisé contre lui t»us ses droits de con-

trainte , n'a pu recommander le premier écron, qui a eu iiéli à la 

requête de M. Séguin. On espère que la contrainte exercée par 

le trésor étant reconnue mal fondée , M. Ouvrard trouvera pin» 

de facilité pour transiger avec M. Séguin et ses autres créanciers. 

La cour , après en avoir délibéré , a maintenu la Cause au rôle 
pour être plaidée à son tour. 

— Le gouvernement fait continuer les travaux pour la carte 

générale de la France. Plusieurs ingénieurs-géographës sont ea 

ce moment dans le département de l'Ain, dont ils lèvent le 
plan. 

— Dans sa séance du 12 juin dernier, la cour royale de Metz 

chambre des mises en accusation , considérant que le dnel s© 

trouve compris dans les dispositions générales et combinées d 

eode pénal; que ce crime est prévu par l'article 2Q5 , et réprima 

par le deuxième paragraphe de l'article 5o4 d« c« code (prouou. 



çant la peine des travaux foree's à perpétuité ) , à Envoyé devant \ 

la cour d'assises de la Moselle, contrairement aux réquisitions du 
ministère publie , qui demandait la mise eu liberté du prévenu, 

le annuité L , sergent-major au .... régiment de ligue , comme 

accuse d'rfvoir, le ?.i février d-rnier, à la suite d'un rendez-vous 

par lui indiqué, donné la mort à F.... M...., par suite des coups 
de sabre qu'il a porté* volontairement à ce dernier. 

L'accusé s'est pourvu en cassation contre cet arrêt. 

•PU0CÈ3 DE M. KÉRATRY ET DU COURRIER FRANÇAIS. 

sfiidicnce du 5 juillet. 

La cour s'est occupée1
 uë rarjpèl interjeté par 'le ministère public contre le 

jugement 'lu. tribunal de police correctionnelle ( G*" chambre ) qui a renvoyé M. 

Kératry dè la plainte, etcondamm: l'éditeur responsable du f.'ourrier français à 

100 fr. d'amende et aux dépens. ■ -' 

M. de Broé , avocat-général, a soutenu l'appel. . . . .... :
 w 

M. Kèi atry.se lève et demande la permission de présenter lai-même sa défense. 

Il s'exprime en ces termes : 

« M. le président, Messieuis, c'est après deux mois révolus depuis une sen-

tence d'acquittement, que je comparais à vot-.e audience ; encore quelques jours, 

et l'action du ministère public , en appel, était légalement périmée. Pourquoi 

un a .«si long délai ? En cuerchera'i-je le motif dans votre volonté , ou dans celle 

des hommes auxquels il a semblé important de me poursuivre ? Je sais que vous 

aimez'' à vous dégager saintement , et le. puis tôt possible , de la délie sacrée 

dont le prince vous achai-es envers ses peuples : mes conjectures auraient donc 

une autre direction eties me conduiraient , d'une manière naturelle , à exami-

ner si la résolution étant prise de s'armer de la censure contre les journaux , 

dans a te T >: me de g ouvernement qui s'efface sans leur entière liberté, on aurait 

voulu détourner l'atlealiuri publique de cette cause, et vous isoler vous-mêmes 

d'une opinion admise a loale sa lal'iude. Mors, .Messieurs , on vaus aurait fait 

injure! votre caractère ordonnait d'être puis équitable envers vous. Quant à 

•moi, ce n'est oas toi pareil fnermomèrré à la main, mais les yeux fixés Blrr nés 

"tables enasti; tiimneHei . que j'invoquerai votre arrêt. Oui, dans cette chambre, 

qui est le sartrt taire de Sa jusiire quand vous y siégez , et qui n'en est plus que 

le vestibure quand vous la quittez [tour mûrir vos opinions , j'al-tendrai que la loi 

me parle par v^tre bouche, avec autant de respect et plus de cariliauce peut-

être que le ministère âuqiel jé dois dette traduit à votre barre. 

il ne m'est rien parvenu , de la bouché de M. l'avocat-général , que, dans 

un aufre-1 rrbunal , ;e n'a- 1 entendu p. érédemment, si ce n'est que M. le subs-

titut demandait plus ar mai'-liai , s'il y avait réellement un délit de commis 

et Vil .existant un coupable , qu'l ne leur en imposait la condaneaiion. Il me 

semble que cette marché de sage înVérStigîiîiijn était encore relie qui convenait 

le mieux a 'a justice et à votre libre arbitre.- M. l'avocat-général a procédé 

aur rement; i. a pu croire sa Ligne tracée par les paroles échappées à M. le 

gu. de-des-sceaux (tans la chambre élee ive. Comme , à la grande surprise du pu-

blie , elles avaient la far ine anticipée de l'un de vos arrêts , il a dû s'y mépren-

dre. \lnsison erreur ne manque pas d'excuse. Vous le savez donc presqu'om-

cietlement , Messieurs ; c'est d'un ministère tout entier qu'il s'agit , et c'est 

seulement avec des apparences f at polies, peut-être jo^posées par la loyauté 

de la première attaque , qu'au profit d'adversai.es q.ii ne se montrent pas, on 

- veut vous armer de sévérité contre ma personne et mon honneur : voilà pour-

3
ooi, en passant d-tin tribunal à un autre , l'accusation a perdu son caractère 

'unité , sorte d'anomalie bie.i rare dans l'histoire des parquets. 

L'affaire ornait oresqu'eutière devant vous. Ainsi , il me sera permis d'y voir 

la volonté d'hommes qui, incapables d'administrer un régime de liberté, voii-

xdraieat vous entr aîner comme auxiliaires dans des projets vio'ens , pour lesquels 

vous avez témoig.é votr e répugnance. Ceux que j'ai blessés n'avaient pas ici ie 

choix de leur conduite. Le tribunal de police correctionnelle , dans ma per-

sonne, venait de décider noe grande question d'ordre légal à leur désavantage. 

Mes juges , en prononçant entre de hauts fonctionnaires entrés dans un système 

de mensonge et un citoyen sans protection , mais appuyé sur des faits notoires, 

ont rassuré la conscience publique. Ce n'est pas par vous , Messieurs , qu'elle 

Srera ébranlée. On ne dictera pas plus votre ar rêt qu'on ne leur a dicté leur 

sentence. « Il y a de la justice dans le pays , diront encore vos concitoyens ré-

» griicoles ; la justice reste au moins aux Français censurés par leurs ministres », 

diront les élragers q
a
i suivent de l'œil nos mouvemens , lors qu'après un si 

grand nombre de vos actes pleins de sagesse , ils verront sortir de ces débats 

judiciaires , sans attente à son honneur , celui qu'une ma n paissante y a poussé 

comme un coupable. 
» Vous pa. damerez, Messieurs, ce lang.ige d'espoir à 1 accusé qui se présente 

devant vous avec une présomption d'innocence! Je n'emprunterai rien aux nou-

vel'es hardiesses du ministère , ni .à la douleur du moment actuel, pour, nia 

justification , ainsi que j;- ne me suis pas prévalu de la joie publique devant 

d'autres juges. Je demande seulement .qu'on ne prétende pas tirer avautage 

contre moitié cette immense manifestation d'un verni national , foulé aux pieds 

dans les derniers tems , mais qui , comme un arbre vivace , sous les coups 

même de la cog .ée , renaîtra bientôt pour porter son fruit. 

» M. l'avocatgénéral a promené le scapi l de sa critique sur Tarticle incri-

miné, t'ignore si la dissection sera parvenue à en faire un objet hideux à vos re-

gards ; je ne sais s'il aura réussi momentanément à me montrer devant vous , 

dépouillant le trône constitutionnel de ses insignes , profanant la majesté royale, 

m'aitaquant de fait , au défaut d'intention, à la personne du prince , essayant 

de l'avilir ou de l'obliger à sortir de sou libre arbitre , par le renvoi d'un minis-

tère qui désaffectionne les peuples ; mais il ne m'obliger a pas à me traîner avec 

lui et à vous traîner avec moi sur les fastidieux détails de mots compris dans 

l'article incriminé. Mes premières plaidoiries lui ont répondu d'avance ; chacune 

de mes phrases y a sa justification propre. Comme ies journaux du palais leur 

ont donné toute la publicité que je pouvais souhaiter , je n'ai pas à craindre , 

Messieurs, que cette discussion vous soit restée tout a fait étrangère; il me 

suffira de la recommander à vos souvenirs. 

» La carrière de défense que je vais parcourir , quoique peu suivie jusqu'à 

pèsent dans les affaires de cette nature, n'est point détournée de sou but. 

Elle ne saurait , Messieurs, manquei d'y ramener des magistrats d'un ordre su-

périeur qui, à l'habitude de manier de plus gr ands intérêts , joignent l'avantage 

d'avoir médité fortement sur le jeu de notre machine politique. C'est autant 

comme publieist.es que comme juges que je vais vous prier d'examiner avec moi 

ei, lorsqu'un des principaux ressorts de notre gouvernement se trouve faussé 

de l'aveu de tons , il n'est pas permis aux citoyens d'user du seul moyen ra-

tionnel et légal qui leur reste pour en obtenir le redressement ? Le ministère, 

pour nous ser vir d'un terme pré is , ,étant sujet à mutation, et, par cela même 

destiné a se conformer aux besoins présms et futurs de la société qui , dans son 

ordre constitutionnel , ne doit jamais manquer d'organes , je vous demanderai 

s'il n'est pas et dans le droit et dans le devoir de tout sujet fidèle , d'en appeler 

à la religion mieux éclairée du prince , quand ses ministres, eu lutte avec l'u-

niversalité des besoins et des attache dieu 8 de la cilè , blessent les uns et les au-

tres par chacun -de leurs actes. J'hai plus loin : .'ans la supposition où les dé 

putes, qui ont seuls qualité pour potier l'accusa''»!', centre ces ministres , se-

raient sa création inconstitutionnelle , et où il y aurait par conséquent mensonge 

social dans chaque adhésion de la chambre élective à des luis subversives de 

mire bi'l des droits, je vous prierai de me dire s'il n'apsrtiendrait pns à ,„,„' 

chacun d'avertir ie troue , cl de l'avertir a corps et à cris des périls qu'on |* 

erait imprudemment courir. 

. . Dès que la chambre élective , dans son ensemble, se tait, dès que ]
4
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[uidoil parler ne parte pas , la parole revient par nécessité à la presse q
ll0
? 

tienne ; car ce serait trop que .le l'aue taire à la lais cl .es journaux et la
 c

|
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ire, dans ua pays que l'on aurait flatté de l'c-.poir ce posséder un gouverne 

lient représentatif, .le n'ignore pas que la question étant ainsi posée, il
 sera

;,î 

.•raiadre que des hommes mal intentionné' ou imprutiens , comme l'a*,rtii 

«marqué M. l'avocat géné al, n'al.assent chercher dans cet arsenal des ar*»* 

Dangereuses pour la paix publique; je sais encore que la société pourrait deve 

ai. victime du premier brouillon q li, prenant ses rêves pour des vérités incun. 

lestées, au lieu d'un péril imaginaire , créerait un péril réel, parle méoris des 

grands pouvoirs politiques auxquels il s'attaquerait avec une coupable frénésie- ? 

mais je sais aussi que , s'il existait une conspiration vaste, prête à bouleverser' 

la fortuite publique avec les fur!unes privées, à entraîner le trône et les citoyens 

dans un commun abîme déjà signalé parla haute magistrature, il serait très 

malheureux rque l'ordre vint à périr par la faveur accordée à une conspiration" 

plus lâche , niais non moins coupable qae l'autre , et qui serait la conspiratios 

du silence. 

Dans t e conflit d'intérêts, dans le froissement possible des opinions cont-j 

dicloires ,- lorsqu'un homme quelconque , à tort o r à raison, sage ou imprudent 

sujet fidèle ou aventurier factieux , s'exprime avec force, avec audace même' 

sur des dangers r éels ou imaginaires , quel sera son juge , qui .prononcera sur le 

■trait et l'opportunitéï Vous, magistrats, auquels j'ai l'honneur de m'adresser 

en ce moment; vous qui, en votre qualité de sujets loyaux , de pères de famille 

placés assez loin de nos débats politiques pour échapper à leur troo vive ac' 

lion, assez près pour Voir de quel côté l'honneur et la loyauté se rangent vivez 

dans une sphère étrangère aux passions corruptrices de la raison humaine' uni 

c'est vous qui , en condamnant ou en absolvant l'écrivain, écarterez delà so-

ciété un agitateur, ou q ri la préserverez d'un péril plus g and encore, en ao-

puyanl de votre voix forte et austère le cri du citrîyn bien intentionné. C'est 

par cette porte que l'intérêt du trôue et celui de 'la patrie , désormais insépara, 

bles, ont voulu que vous enli-iez.-dans le gouvernement représentatif. A Uieu 

ne plaise que je me plaigne de la loi qui vous arme de ce pouvoir modérateur 

et que i'or doua once de censure vient en partie de vous soustraire ! car il est 

dans l'essence des choses que chaque empiétement sur les libertés publique, 

apporte, une, réduction dans l'autorité légale de la magistrature; et, du jourei 

il y aurai! absence de droits dans la cité, vous n'y seriez plus bons à rien. 

J'ai à me féliciter qu'on n'ait pu vous enlever la faculté de prononcer sur mou 

sort : placé une seconde fois devant les juges du pays, je sais au moins qu'ils 

donneront une pleine latitude à ma défense. 

>. Certes , on n'imaginera pas que, da is des vues privées , je me sois appro-

prié un avantage parlementaire .remporté sur M. de Villèle par M. de labeur, 

donuaye, avantagé bin décisif, puisqu'il niellait en pleine lumière le projet 

si souvent, si effrontément nié , d'abattre ta plus vitale de nos libertés par A* 

moyens indigne» du trOue qui l'a reconnue; personne, dis-je, ne supposera ou» 

j'aie voulu me prévaloir de cet incident providentiel contre la simple individu»-

uté d'po premier ministre. Son , Messieurs, ce n'est pas entre deux citoyens) 

dont l'un aurait sur l'autre une supériorité sociale plus OH moins positive, que 

vous aurez à vous prononcer. Celui auquel revient le bénéfice , que je ne lui en-

vie pas, du moment présent, ne «'étant pas pa-té partie plaignante, il fît 

évident que , de son aveu , vous aurez autre chose à juger qu'un débat person-

nel. Cependant, puisque tonte l'affaire réside dans un fait passé en pl< in par-

lement , et qui seul a servi de texie à l'article d -nt je me suis déclaré l'auteur, 

il faut bien qu'il s'y trouve un intérêt plus qu'ordinaire , laige dans ses consé-

q .eoces, et destiné à dominer toute la cause ; .e voici.- c'est l'accusation , sot» 

ma plume, d'un système de mensonge qui, -prêtait à la monarchie une cric-

leui d'immoralité , en compromet le sort; c'est l'adjuration adressée à"Ta cou-

'tonne de recourir au plus tôt à son initiative pour repousser , comme une sorul-

lure , ce système dont la prolongation éloignerait d'elle sans retour le creur iln 

peuples; c'est enfui le système surpris en flagiant délit , flagrante dcliclo, et 

démasqué dans l'homme qui, à son vif regret sans doute, a été forcé d'en 

devenir; le premier instrument. Telle est sommairement l'affaire qui vous est 
d-feiee. ^ 

Ma défense veut que je fortifie de preuves une assertion aussi capitale ; ellei 

affinent de toutes pars comme des torrens ; elles m'inondent mai-même; elle* 

me poussent et u- me laissent que l'embarras d'une préférence. 

» Je ne m'étendrai pas sur cette guer re fameuse , contre laquelle d'abord cm a 

prvmnçait, où, d'un si grand déploiement de forces, il n'est résulté quant 

anarchie dévorante ; de tant de millions répandus, qu'un grand scandale fiant 

vous avez été les juges impuissants ; de tant de sacrifices , que des roéeiii 

payés par nous su poids de l'or ; et de quatre années d'occupation, que le 

beau souvenir d'une ordonnance qui honore l'héritier présomptif delà conronM. 

» Je ne vous parlerai pas de cette loi à laquelle on avait pu renoncer ; loi non 

moins dangereuse comme dérogation à la charte , que comme signe d'un pouvoir 

exorbitant, chez une classe de citoyens destinés, par leur vocation même,» 

rester en dehors de notre ord.e politique ; loi réfiactaire aux mœurs ainsi qu'à> 

vangile , glorieux du sang de ses martyrs , jamais de celui de sus persécuteurs ; H» 

enfin que , par une sorte de croisade en pays barbare , on set ait venu presque n»' 

lemment inscrite sur vos registres. 

« Mais je n'aurai garde de taire l'introduction subreptrice des jésuites dans I
e

" 

(location des citoyens , dans l'éducation ecclésiastique, dans le gouvernemeti
1
 *î 

paroisses et jusque dan.; les conseils du Roi. Foulant aux pieds vos arrêts aussi 

bien que les avis de la pairie , le ministère , au désir duquel on m'accuse, a°«j 

maadé pour eux une tolérance qui n'est ni dans la loi ancienne, puisqu'elle"'' 

dissous , ni dans la loi nouvelle , qui interdit toute fondation religieuse d'ho»
1
"" 

non-autorisée par les chambres; ni dans le code civil, qui déclare tout f* 

çais déchu de ses droits de cité par une auiliation à unesoch té étrangère.
 t 

» Remarquez-le bien , je vous en conjure , Messieurs , car mon observatiO» ^ 

rigoureusement essentielle à la conséquence directe que je m'apprête à dédur 

profit de ma cause. Le ministère , peisonnifié dans son piésidcnt, objet de ^ 

article, depuis cinq années révolues, n'a pas présenté une loi qui n'ait «f
1
^ 

société a alarmé des droits acquis , efîiayé les citoyens de toutes opinions. ""I ^ 

ou fuit reculer les diverses natures d'industrie. Qu'on l'impute i sa volonté o» 

ont'ainemenl fatal, il a déclaré partout la guerre au sentiment et à Hnte!*^ j 

de tl.on.nri. Pas une de ses tentatives n'a pourtant réussi; partout battu, Ij 
recul,é nulle pa-t; et, méconnaissant la premiè e condition du gouvernemeu, 

a pris sa vie , il a autorise de chacune de ses défaites pour faire autant de p ^ ̂  

l'opinion pul tique qui le repousse. ïl ne s'était pus encore relevé de sa •*
 Bjce)

. 

vaut les rentiers, que les puînés des familles sont devenus le but de ses 

Couvert de meurtrissures dans ce.te lutte sans honneur, il s'est jeté dans u
 > )t 

plus vaste de déprédation puhllquc , où du même coup il a prétendu eu' ^,1, 
société le droit électoral et lelj.igeruent des pairs. Ter rassé dans la cliam»'*

 0 
où le pied lui glisse toujours , désappointé dans l'affaire des tendances^ ^ 

arrêtsà*immortCtlte mémoire ; mais remis en haleine par la faction I'!''
a
',eue>

rf
' 

masque pieux , se joue de ce qu'il y a de plus saint, il est rentré dans
 ((

 ^
 j0

( 

solu d'en finir avec la raison , avec nos libertés les plus chères - avec
 D1#m

e 

laquelle nous avons tous juré , et avoc vous, Mtssieurs , car la justice e
 >nat

jè
r
ed» 

saurait vivre dans une sphère de ténèbres; il est venu (telle est tou
te

 s
,e, l'

: !
\ 

procès que vous avez à juger ) , il est venu , dis-je , arme d'un nom s ^OUV1 

poser frauduleusement la proscription légale de la pensée à trente- ^ ̂ -r 

d'hommes dont la race n'a brillé , panrui ie> peuples de la terre j î
u 

 "' ' " 



( 3 ) 
■iêiîlé Jé la pensée ' DiSnes teM^»fr»Ja d'un tel pfjipW , c'est ar*ra qnejVi parlé S A i 

(l''
f
.rtsi»a5-l'«;i»:>ii-8 iics tiM*itf»i»|»*iftîii!-»!.-^'

 r
ar Vous qv.e j'a. était éo p.-é- » i 

'.je,, de ia rddvifcm' paî)Uq;i3 ! .Se suis a voire barri: HOU:- avni dénoncé Je système , 

ac'dncl vnaa avez plus d'un-.: fois montré nu f. ont sévère : je comparais au] ourd\.ui sic 

4cv -i!t vous pour avoir siirpïi» l'imposture sur le» '.' voi s rie ceux qui <iiv.sent les n\ 

~,;,.is et le prince ; et j'atterris respcclir-cusomerit voire arrêt, pour avoir dit, à <y| 

Houle et intelligible voix , que le I.K-UKO, ge avilirait ie pouvoir qui persisterait à 4e les 

- «nurS POfaï *rgaae , et rient i! .profana-r.il a.us; ie sacié caractère ! ce. 

.'juges de mon pays , je vous pr te de croire que le bonheur de la France , et pa 

eaïï'avec etleinèmè, ne nie s îat :;as moins cbers qu'à vous. J'en ai vu la vialc pr 

a'X,; dans le troue coru-ri uitioiiiiel j chacune de mes ligues , depuis que j'ai pris éu 

l,aîî à la clioso publique , a inqatré ies droits du peuple et ceux de a couronne qu 

"J leEjjut par !a ma:». C'est pour cela qu'eii'.ayé 'rie l'entreprise d'ilumnfes la 

, '.-.-„ a briser cette sainte alliai ce, d'I'.iu.mrii dont 1:0113 avons trop à nous re 

■o 'uidre pour q*'ils n'aient pas a se plaindre de nous, j'ai invoque rir.it.a- eu 

%ï''c royale. Vous ne m'en vaudie* pas de l'avoir- tait avec celte énergie pr. 

,5^ dans tout pétii dont on a la conscience , est le cachet des bouues in- di 

iteutions- . , ■ t': 

J'ai cru, et je crois eue-are, que le moment est venu de ton! dire à des sa 

fccniw-» qui n'appuient plus le trône sur aucune force murale , qui ont créé di 

jstscoléa la solitude et qui ne la y-.ietlî pas , abusés qu'ils sont par quelque» vt 

3
 j uuxuees de fo. mes humaines et obséquieuses, servi le/ne ni errantes sous lit 

leâi-s îegards. .le leur demande où sont, le, personnages graves qui, devançant lit 

«eut-être les vieux du pays, ont appelé une famille auguste a se rasseoir au trône l'i 

de ses pères ? je. leur demande Cequ'iis ont fait des amis du malheur, des con-

cilias désintéressés d'une autre époque, etui.es compagnons de deux exils? Tout V: 

a <fèparu : je vois quelques gens de bien , se tenant tristement à l'écart, craignant cl 

presque d'être interrogés su. un zèle généreux, mais qui aurait eu ses illusions; et d 

-je lis sur de- tombeaux des noms de sujets fidèles, éloignes da trône avant le tems, p 

e
t que je ne désignerai pas d'une manière pins précise par respect pour l'a..tcl d 

qu'us avaient embrassé. _ *> 

» Quand j'écrivais, j'avais donc à chercher avec quelle portion des intérêts A 

publics marchait ce ministère qui , faisant table rase , s'était chargé des intérêts h 

immenses de ia monarchie. 11 avait étouffe la voix des corps savae.s , des qu'ils a 

avaient manifesté le désir d'éclairer la sagesse royale; déjà vos arrêts l'avaient y-

constitué en prévarication flagrante ; et la chambre haute , dans laquelle les liber- 1 

tés publiques avaient trouve un noble asile, avait repoussé ses lois ou les avait e 

tellement modifiées., qu'il avait renoncé aux unes, et que les autres avaient lotît 1 

■l'air de conquêtes laites sur le génie du mal par celui lie ia tivili-ratiou. Le syslè- ( 

ane suivi ne pouvait doue que me sembler funeste. 11 n'avait de soutien à mes s 

yeux que ie measoug-:, base fragile de fout ér-abnssement humant ; et alois qu'il I 

se trahissait parie mensonge , qui pouvsft m'empêcher de. le frapper au front de i 

sa propre marque? Les colonnes du Courrier fralirais étant sou . mu main , j'eusse ( 

été cou; aide de 11e pas y prendre acte de la déloyauté commisse. L'accu- i 

gaiion, qui me reprocherait d'y avoir attaqué le gouvernement du Roi et sa j 

personne 'auguste , ne se soutiendrait (pie pa. une fausse delirmion de notre pacte 

social. 1 

a Le gouvernement du Soi consiste , en effet, dans l'action simultanée du Roi 

et des chauihres : ;e l'ai respecté ; j'ai respecté tonte loi émanée des trois pou-

vons; nulle part je n'ai fait appri à la révolte*. Si j'ai parlé de la désaii'eclio-n 

qur la couronne vnruidrarl a
x
 encourir par sa persiste ucu dans un système uuiver-

Beliiunent réprouvé, j'ai seulement revendiqué, pour les peuples, l'exercice d'un 

droit dont i. n'eut pus aa pouvoir de Duïii lui-même de lus déposséder saus-

anéantir leur nature; car, s'il es» possible de prononcer le licenciement d'uni 

corns (l'nommes armés , jamais ou ne licenciera l'amour ou ta haine qui eehauueut 

leurs cœurs. C'est là qu'indépendamment de toute foce légale ou- physique s'a-

massera ia punition sévère ou la douce récompense de rois qui l'auront méritée ; 

«otuajUe infranchissable et sacré , que le ciel a mis à l'abri des cuips-d'éiat, 

ne tïii-ce que dans l'intérêt de cette justice première dont ii s'est réserve ie com-

plément. 

• Messieurs, vous ne perdrez pas de vue une autre vérité ', très-altérée 

par M. l'avocat - générai, c'est que, dans le langage, parlementaire ,' quand 

on parle du trône et de la roui'Onnc , ces mots , sans qu'ils touchent à la per-

sonne du prince , sans qu'il soit porté aucune atteinte à ses qualités privées , 

. ne signifient autre chose que l'action du pouvoir royal exercée par les mi-

nistres, 

» lit qu'ai-je osé, dans mou langage de fidèle sujet,, qui n'ait été dit plus har-

diment , avant moi, par les grands migistrats dont vous êtes la tradition vi-

vante 'i Permettez-moisxie faire entendre ici, un moment, le célèbie Orner-Talon, 

des écrits duquel je me plaisais à nourrir ma jeunesse, quand je me préparais 

au ministère que vos verres honorent ; celte citation ue sera qu'un bien de fa-

mille que je vous a.uni restitué. 

» Eu 1640, Anne d'A.miche ayant amené Louis XIV au parîemerit, pour y 

tenir un lit de justice, ee magistrat s'adressait ainsi à l'enfant royal: 

• Craignez, Sire, d'être craintl et que vos sujets , qui aiment leur prince, 

* a^piebcnrienl pour lui, mais ne l'appréhendent jamais i • 

Et en ibrjq , encore dans un autre lit de justice : 

« Il importe à la gloire de varie majesté que nous soyons des hommes libres , 

* et non pas des esclaves La France est le .partage du plus g. am! de tous les 

' princes, du fils aine du l'Eglise qui donne à Votie Majesté le titre d'abgiisie* 

" ta qualité de toi des Fiançais , c'est-à-dire le commandement sur des .hommes 

■ ue cœur, sur des aines , et non pas sur des forçats, qui obéissent par contrainte, 

* qui craignent la main du corné , et maudisent tous les jours l'autorité qu'ils 
» respectent....» 

Et n'adressant à la reine : 

» Faites , Madame, s'il vous plaît, quelque sorte de réflexion sur la misère pu-

* nuque, dans |
a
 retraite de votre coeur 1 Ce soir, dans la solitude de votre ora-

toire, considérez la calamité des provinces... » 

ït plus loin , pariant au jeune roi : 

» Sire, méprisant toutes sortes de dépenses inutiles et supériorités, triomphez 

* Plutôt du luxe de votre siècle que non pas de la patience , de la misère et des 

* larmtrs de vos sujets ! » 

« En i651 , le même Talon haranguait la reine, régente sur le danger de don-

ner entrée dans le conseil aux cardinaux , fussenl-il, français , et la reine rendait 

une déclaration conformé à sa demande. Je vois bien dans nntré Moniteur des 

ordonnance» de dissolution , j'y vois bien des destitutions de savans et de sujets 

■ 'ries , contresignées Corbière ; mais l'ordonnance provoquée , je dis avec 

Siccès , par le céhibre Talon , n'y paraîtra certainement pas sous le minis-
*' te actuel. 

• Dans la même année , ce erand magistrat assistant au lit de justice tenu pour 
a majorité de Louis Xî V, s'énonçait en ces termes : 

\p- ' i'
01

"' '
e
 soulagement de Votre Majesté, pour travailler au démêlé des 

' atiau-es qui surviennent, choisissez des hommes vertueux et intellrgens ,tels que 
ie

 prophète souhaitait à Josué , des hommes forts et - robustes , solides et *é-

^ rienx des gens desquels les mains ne courent pas après l'avarice , qui ne 

,
 mes

»renl pas ia grandeur de l'état par la grandeur de leur famille , qui ne 

erierc.ieut pas à se gorger de biens, comme ont fait la plupart de ceux qui , 

, , P""
 tre

nte ans, ont été dans les affaires Approchez, Sire, du cœur de 

• tuu"ri,!e' te Sa
"

g le
 P

,us
 '

 le
 P

,u
* P»'

1
»»*» 6 plus innocent Srre , 

' DO
 ho,nmes

 naissent pour commander également sur la terre, ou du moins 

' feu!.'
 libres

'
 Ces mots ue

 domination et d'obéissance sont barbares dan» 
- <«■ sngae et contraires aux principes et à l'essence de notre nature. L'audace 

3 ) 
* lies hommes les plu» forls les a introduits ; le tems et la nécessité les* rènda» 

» legiila-.es.,» • . ffi* j - . - V. 'v''' 
» Ainsi s'.rxpiiqua'ient devant les trônes les tètes magistrales du dix-septième 

siècle , sur les dnriis éternels de-rhumairilé. Je ne ferai nulle up,Xi-âtio.r ; js 

n'ét.'vblirài aucun Contraste entre ce siècle et-le nôtre ; «aire le régime de la 

«qkrte et ee! i d'un pouvoir qu'à tort, aujourd'hui , 011 croirait Shsoiè ; entre 

les (-oasèilirus que "voulait , pour la couronne , le vcrl reirx avoCai-geneia! et 

ceux qui entourent p é-entenlent le. troue de S. M. Chatte* X. Je ftY»amiueiai 

pas si le sang ie pins pfu-a éiù 'approché dû cœur de la royauté ; mais je vous 

prierai , Messn u.s , de retiai qut-r q 1 aucune de mes expressions n'a «gale, en 

éneigîe positive, celles de votre "illustre prédécessems. Cependant, fai ci 11 

qu'avant «osai une patiie , j'avais le dtort de la défendre et de proportionner
7 

la défense .à ia goandear des intérêts metiacés. Je saurai si j'ai commis u.-e er-

reur; mais alors, magistrats do rt je réclaÀe en ce moment toute l'aliet-lion , 

eu serait avec vous que je me serais trompé , avec vous qui protégez le troue 

par ia garantie donnée aux droits du peuple , et le peuple par la conservation 

des Vraies prérogatives monarchiques 4 avec vous dont les paroles prononcées, 

dans de simples entretiens, deviennent des arrêts foud oyanscontre des hommes 

sans puircar ; avec vous qui, par vus écrits , éclairez ia pensée publique sur ls 

démence descendue dans des conseils 0-0 devrait se trouver la sagesse ; avec 

vous qui , dans ces dernières années, avez urgrratéTa déviation des opinions po-

litiques et religieuses d'un pouvoir qHÎ méconnaît égaie méat ses droits- et- ses 

limites! Ainsi-, vous aurez à me punir du courage dont vous m'avez donné 

l'excm pie. 

« Mais vo is aurez à considérer auparavant si vous ne devez pas continuer 

l'appui de votre noble résistance au trône , alors qu'entraîné sur une pente dé-

clive , il cause des alarmes universelles ; c'est de vous qu'il attend son point 

d'arrêt. Dans les premiers' mouiens d'une restauration , quand , autour de nos 

princes., tout brillait d'espérance et d'amour , les-effusions du sentiment, au 

défaut d'actes , pouvaient être adoptées , il était même permis à là fidélité de 

se féliciter d'un succès , objet de ses vœux , mais qui n'était pas son ouvrage. 

Aujourd'hui ia restauration veut être autrement ser vie ; ce né serait pas être 

homme d'état, ce serait encan ir un ridicule mérité que de peisister à loi, 

appr êter cel aliment de son enfance. 11 y aurait une sorte de perfidie a le lui -

présenter sans cesse , comme incapable d'une autre digestion , tandis qu'on 

lui doit cette nourriture forte et ces avis salutaires qui assurent la durée des 

empires. Le bonheur public est une dette Contractée partout, mouvoir en ver* 

les peuples que ia sagesse divine lai a confiés ; dette toujours exigible , dette 

qui iie prescrit jamais ! S'il était dans la triste impuissance de l'acquitter, 

son premier devoir serait de se retirer , et celui d'un honnête homme de le 

lui dire. Grâce au ciel , le çreur des Lîoarbons . en i8itj , s'est déclaré en 

harmonie avec ies besoins de notre nouvel ordre social i Qui se permettrait 

v. de supposer (pu'après un aller misse ment parmi nous , du trône constitutionnel, 

ce Créai aurait change ? ce ne. sera pas moi , Messieuis ; et voilà pourquoi 

j'ai parlé eu homme-de bonne foi, qui croît à ia bonne foi. 

G La révolution , toute pleine de promesses qu'elle était , n'avait pas en-

core donné à la Frsihce un titre aussi beau , aussi positif que la charte ; la 

déclaration des droits proclamés par l'assemblée constituante , était plus une 

théorie philosophique qu'une législation proprement dite ;- la charte devait 

ranimer et la faire vivre de son souffle immortel ; mais il fallait à cette 

chatte , une exécution f anche et loyale ; alors, elle devinait la véritable 

.'ut d'amour et de justice , enfantée par ia couronne dans ses jouis de muni-

lice, ce 1 

» Depuis cinq ans, au Contraire, grutees à de perfides conseils, il semble 

que i on prenne à'tâche de mettre ies laits en contradiction avec les paroles. 

Eiî vain on a essayé de le cacher à la France ; deux sortes de gouvernemens nous 

; régissent , l'un déformes, quelquefois violées .mais qui ne laissent pas d'abuser 

cruellement les peuples ; l'autre de réalité, par lequel 'la guerre est déclarée i 

toutes nos libertés publiqnes; continuer à s'avancer ainsi, c'est chasser , sans re-

"tour , les sentimens d infection , c'est creuser un abîme pour s'y engloutir, aves 

î tontes les chances de saint dans la main. Je t'ai dit, en substance, par l'artiete 

1 qui vous est déféré ; j'ai dit encore qu'une persistance dans les mêmes actes et 

dans l'emploi des mêmes hommes , exposerait le trône aux chances d'une solidarité 

,.' et d'une situation fielleuse! Quelque vifs que puissent être à cet égard les reproche* 

de M. l'avocat générai, je ne rabattrais pas une syllabe de mes paroles, vous serez 

juges de mes motifs I 

» Dans notte système de gouvernemens où , par une heureuse fiction , le pre-

mier magistrat, le magistrat éternel de ia société , est impeccable , l'inviolabilité 

, de la couronne et de celui qui la por te, est notre dogme politique. J'y adhère de 

rs toutes les puis-aoces de mon ame. Remarquez seulement, je vous en prie, qu'en. 

1- déjiit dès efforts des sujets les plus fidèles, cette inviolabilité se renfermera tou-

jours dans le domaine de la publicité légale; c'est-à-dire que la plainte des ciV 

y toyens s'arrêtant à la première marche du trône, constitutionuellement, sera obli-

gée de s'adresser ailleurs. Est-ce assez, Messieurs, pour un peuple aussi suscepti-

, Lie, aussi délicat que le nôtre? On n'est pas obligé d'être constitutionnel dans 

l'intimité des murs domestiques ; on n'est pas obligé d'être constitutionnel dans les 

discours familiers, dans les épancliemens de l'amitié, dans le commerce épisto-

, laire , dans les cercles ; et pourtant il ne serait pas bon que les griefs, motivés par 

-s une méchante administration , y atteignissent sans lin le monarque absent. Les af-

r, faires peuvent marcher avec des ministres d'une capacité médiocre; elles mar-

■3 chent encore avec des ministres détestés ; mais comment ? mais pour combien de 

e, tems ? 11 n'entre pas dans ma défense d examiner cette question. Ce qu'il y a de 

,1s positif, c'est que de tels hommes seraient maudits.... Et croyez-moi, Messieurs ^ 

les malédictions donnée aux ageus du pouvoir même, ce sont de ees sortes de 

coups qui, dirigés vers un second étage , s'arrêtent souvent au premier ; et il sè-

u- i ait U-ès-alïLgeaiit qu'au sein des familles le nom du monarque fût peonor.cé sans 

a- ees expressions d'amour faites pour réveiller dans les esprits des idées providen-

tielles. 

Devant nies premiers juges, j'avais principalement défendu la partie technique 

ou même grammaticale de mon écrit ; j'avais démontré que la personne du prince 
e* y était d'autant plus l'objet de mes respects, que je ne cessais d'en appeler à sa 
les toute-puissante prérogative , dans laquelle notre constitution a placé le motos 

prœslat componere fluclut du poète latin. Devant vous, Messieurs, j'ai défendu la 

n- partie, morale des lignes inculpées et leur intention, que vous ne sauriez isoles 

ait des conjectures au milieu desquelles elles ont paru. J'étais acquitté ; on revient à 

les fa charge. Une pensée secrète me dit que ee n'est pas seulement ma condamna-

is tiou que l'on attend de votre arrêt ; mais bien l'absolution de ce que vous aves 

ec déjà frappé de votre réprobation la plus sévère. Une secte astucieuse est prête 

is- à tout envahir. Encouragée par de chauds amis, qui pour elle bravent la for-

faiture , elle se fonde un royaume dans le royaume; elle s'implante au cœur de 

mr cette capitale , et à votre face elle y bâtit pour l'éternité. On vous demande en ce 

moment le sacrifice des hommes qui l'ont combattue. Cette secte est nombreuse, 

j
es

 et je suis isolé; elle demande des emplois , et je n'en désire même pas; elle est 

r„
e
 puissante , et je suis sans protection. Je me trompe, j'ai celle de la loi, et j'au» 

s,,. lai la vôtre I Conséquens à vous-mêmes , voyant le roi où il est, c'est-à-dire dans 

nB
 une inviolabilité que j'ai respectée , et les ministres où ils sont aussi avec leurs 

actes , c'est-à-dire dans le domaine de la discussion permise à tous , vous n* 

; me punirez pas de meseff.rts pour nous ramener à un régime de justice et de 

d,. vérité. Arrivé au terme de cette plaidoirie , me sera-t-il permis d'émettre une 

e
 dernière pensée ï Si elle devait vous sembler trop présomptueuse, je me bÂte-

;
us

 rais de la refouler en moi-même ; niais comme elle tient à la cause, il est naturel 

uns *Iue je vous en offre le tribut. 

ai
.„ il serait possible qu'une satisfaction quelconque , somme pis aller , eanvrnî 



a ceux qui m ont appelé (lovant vons. Votre impartiale équité les a accoato-
uiés à vivre de peu. 11 serait possible , dis-je, que, ire se flattant pas d'obïenir 
la détention de l'écrivain traduit à votre barre , ils se contentassent de voir 
tomber sur moi de votre bouc lté quelqu'une de ces paroles sévères derrière 
laquelle ils pourraient se retrancher, et célébrer une prétendue victoire. Mes-
sieurs , je liens médiocrement à ma liberté et à ma faible fortune , mais 
beaucoup à votre estime, comme venant du premier corps jusdiciairc du 
lovriume. J'y tiens tellement que je. préférerais une peine, quelle qu'»;i frit la 
((ravilè, au moindre blâme émané de vus délibérations. En appliquant ia peine, 
je sais que vous l'auriez'trouvée dans la loi; peut-être même serais je fondé à 
croire que vous la prononceriez en gémissant , et bien certains qu'elle irait 
frupper un homme d'honneur. Hais votre blâme me serait bien plus sensible, 
parce que, étant de votre part facultatif, il supposerait que , quitte envers ta 
lui, je ue le serais pas envers mes droits de citoyen ami de l'ordre. Dans ma 
vie passée, il irait affliger l'éCiivaiu moraliste honoré t'ois fois delà confiance 
de son département; dans ma vie future, pour peu qu'elle se prolonge , il se-
rait possible qu'il se constituât en lutte avec cette même confiance qu'il ne 

m'a pas encore retirée. Qu'il m'en coûterait cependant de ne pas jouir de loule 
votre estime en. recueillant d'autres sa Stages également précieux ! Songez, Mes-
sieurs, combien il importe de ce pas continuer ces déplorables. tiraillemcns 
entie l'opinion publique' et les grands corps de l'eiat, où vous avez si bien 
votre place ! La murale ne peut que perdre à voir les citoyens approuver ce 
que les magistrats condamnent , et vous me connaîtriez peu si vous supposiez 
qui' sans regret je fournirais matière à ce spcc.aeie. 

C'est par le même motif que , 1 rin de différer d'opinion avec M. l'avocat-géné--
ral , je gémis avec lui sur ia naltr: e des attaques qu'à chaque instant MM. les mi-
nistres ont à subir. Je me suis déjà expliqué à,cet égard dans'ma première plai-
«feirWi .ie ie confesse, il est di'ficile d'éprouver, plus do d-rg rrùls qu'ils.n'en es-
suient tous les j r.u s d'une extrémité du royaume à l'a itre. Nnri , de mémoire 

■ d'homme , chez aucun peuple , ou n'a été abreuvé d'autant d'amertume. On leurs 
-•torts sont immenses , ou l'injustice dont ia* so.pt victimes a comblé la mesure. De 

uqoi'lqlre part que' vienne le scandale , que ce s .ii d'eus < u de la nation, il ést 
■te.ras qu'il cesse. La bitte ue ouuvanl av'.ir une. âu que par la défaite du parti qui 

I é.urouve de pareils trailmnens; on des ar.eu.-aiouur-r, au nombre desquels ma cous-

• cirruce me place , vostS aurez à' décider, Merslears , à qui vous laisserez libre le f 

champ de bataille , ou plutôt de quel côté se. rangera la justice du pays , et qui de 
nous mérite:a sa sainte proteclion 1 

Touiei'.as ce n'est pas sans un espoir bien légitime que j'aurai entrepris cette 
i seconde défense. Ma cause n'existait pas encore qu'elle avait été pta.dée et ga-

■ grue devant vous. Pour réformer ia sente are dont es', appel , vous auriez à vol s 
i î-.-fei mer vous-.nèmes. Auparavant encore il '-'and ait biffer le procés-iverhal de vos 
> <léu'.'éi;atioi:s, où vous avez si nettement distingué la personne auguste du roi de 

l'action minislétinllc, et le procès-verbal de ia chambre des dép ités où i'inter-
peKailon adressée par H. de la liotrrdounaye à son collègue est inscr ite en tontes 

> l.-ltr'es. ,ïo ne .-aurais donc al tendre av<îc fin qâiélii'lc d'un coupable le jugement qui 
ser a prononcé par Celle cou: souveraj :e. Son , Messiea. s , vous ii'i.rû:nierez pas 

duos ma-.*p>'rsonee vos propres arrêts, que la France a si honorablement inscrits 
• sur le registre de ses plus ch< rs souvenirs. Non, vous ne me punirez pas p ur avoir 

porté quelques coups à cette loi d'opprobre et d'iuiq iié qui devait tomber un 
peu plus tard sous une main royale. Et qu'al-je fait autre chose , dans l'article dé-
noncé par la partie publique, que recourir à la sagesse du monarque en faveur de 

1 lu plu, capitale de nos libertés ? La loi perverse n'est plus; il n'en reste plus que le 
■ procès qui m'est intenté ; rameau ignoble d'un troue déjà desséché. Nom rira-t-il 

pour moi seul des fruits d'amertume , ou deviendra t-il un monument nouveau de 
votre respect pour les libertés publiques dont la patrie vous a confié la garde î Ici 
je n'ai pas le choix de IVpinion , et le -doute vous serait un outrage. 

Messieuis, les paroles qui ont une fois retenti dans cetie enceinte appartien-

" nea't à la justice , et leur publicité la plus grande importe au respect avec lequel 
■'■ doivent élie reçus vos arrêts, pnisqu'aux yeux de ia France elle en constate lés 

motifs et la sagesse. 11 y aurait des inductions cajttmiteuses à tirer-de l'exercice 
de tout pouvoir qui ne laisserait pas les journaux s'ouvrir aux plaidoyers honorés 
dé votre attention. La1 manière dont s'administre déjà la censure m'autorise à 

■-i -douter s'il est permis aux feuilles périodiques c'e répéter ma défense. N'avait-on 
pas poussél'incohsidération jusqu'à comprendre dans le conseil auquel il est donné 

' droit sur nos-plaintes et nos pensées , le magistrat qui les poursuit devant vous î 
1 de' sorte que , nous improuvant la veille * nous dénonçant judiciairement le len-

demain matin , il aurait encore la soirée pour s'en prendre à noue justification 
' dans le laboratoire de la rue de Cri-nedc Si-Germain ! Sans doute , et je 

serais désolé de me tromper , il aura senti ce, que de telles fonctions auraient 
d'incompatible avec le véritable esprit de son ministère ! 

Au reste, quel que soit le sort de cette plaidoirie, elle vous appartient autant 
qu'à moi ; et comme il serait possible que votre religion eût besoin de la consulter 
encore , avant de prononcer son arrêt , ee ne-serait qu'avec un empiétement de 

' pouvoirs qui vous atteindrait directement, qu'on ne la laisserait pas se reproduire 

par ses Organes naturels. 
Je conclus à ce qu'il vous plaise maintenir la sentence du tribunal de police 

correctionnelle, dans la partie de son dispositif qui m'est commune avec le 

Courrier français. 
M* Hèrilhou et M. de Broé sont ensuite successivement entendus ; après la 

réplique de M. l'avocat-général, M. Kéralry se lève et demande à ajouter quel-
ques mots pour sa défense. La cour entre en délibération ; une demi-heure 
après , M. le premier président Sègaier prononce l'arrêt suivant au milieu d'un 
profond silence. 

« La cour adoptant les motifs des premiers juges , met l'appellation au néant ; 
ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier effet , sans dé-
pens. » 

Des murmures d'approbation se font entendre. Au sortir de l'audience , M. 

Kc.atry a été accueilli par de vives marques de satisfaction. -~ 

EXTERIEUR. ftS? L â\ 

ITALIE. £y 
Naples , 18 juin. . . N£*l$X 

Profondément affligés des ravages causés par les inondations 

du Piémont et de l'état de Gênes , nous ignorions encore que 

notre propre territoire avait éprouvé , par la même cause , des 

malheurs encore plus grands et plus déplorables. Noos avons s 

remplir le cruel devoir de faire connaître les désastres d'une des 

plus belles villes du royaume de Reggio , et des contrées qui 

forment l'extrémité de la Calabre. 

On croyait n'avoir jamais rien à souffrir de la continuité des 

pluies dans cette partie du royaume. Cependant une pluie , d'a-

jjord très-légère, commença à tomber sur les midi , le 6 juin , 

par un vent de Siroco. Le reste du jour elle ne cessa d'augmen-

ter d'instant en instant. Dès la nuit suivante , il en était déjî 

tombé une quantité si extraordinaire , f]tte les différens \
Wrt

? 

qui se trouvent entre Rcggio et Bagnara , ayant franchi l
eu

'!? 

bords, commencèrent à inonder* ies campagnes. Les torrens d 

Caiopinaci et de Sauta-Agutha , les plus voisins de Reg»i
0 f

 * 

îent les premiers qui firent irruption. Ils occasionnèrent les ni " 

grands dégâts dans de riches fermes , et renversèrent des in
0

u! 

lins et quelques maisons de campagne , dommage bien légers en 
comparaison de ceux qui devaient suivre. 

Le Caiopinaci , dont ies eaux , lorsque!I»s son! fortes , ch
ar

. 

rient des rochers, dus arbres entiers . et ne peuvent ëlre l'egari 

die» sans frayeur que de loin , croissant cetie fois de inoafétjf 

en moment , tint pendant le jour toute la population dans la n|
Us 

grande anxiété , et enfin , pendant la nuit , il franchi ses bord 

du côté o-'i un m ir assez solide , voisin des prisons du GapolUo
KO 

est élevé pour lui servir de - rempart. La destruction <!
e
 ,°J 

maisons, l'emlo aim rge.tient de dix , l'abandon de cinquante au, 

très , la sab nursioa tle to iles celles qui s > it situées sur la plies 

dite de Sainte-Philippe , et fa const érhatio i générale furent lej 

cotisé juences de cette inoi laii m. Au rot >ur tle la lumière |>
s 

pluies cessèrent , et par suite ta juste crainte de voir sabïtteram 

(i ne grande pa. lie delà ville. On s'oecup» alors à rétablir av«
c 

des troncs d'arbres le mur de quai déjà rompu en plusieurs points 

par l'impétuosité du torrent , opération à l'aide tle laquelle ou 

vint a bout de faire écouler au inouïs la moitié des eaux it à 

rétablir la communication avec les prisons , laquelle se trouvait 

interro mpue. 

La vue tle quelques cadavres rejetés par l'eau sur la grève de 

| de -Reggio ajoutait un sentiment d'horreur à la tristesse des lis-

rirlaus ; tuais enfin , grâce aux précautions des autorités 'le mal 

fut moins grand que le péril et lu crainte ne l'avaient été. Maiheii. 

reusement nous ne pouvons pas en dire autant de la couiniaue de 

Galfico et de celle de Catoua , Ui première de 885 , la seconde de 

1775 ames ; l'une et l'autre furent presqu'ontiè; ement détruites 

par les torrens qui les avoisinent , le ravage de ees torrens avant 

ét; achevé par la mer , qui . à raison des excavations du sol, 

produites par leurs eaux, se preipita dans ce nouveau lit, et acheta 

d'inonder ces malheureux pars. A Gallico , dix-sept persotiii 

ont péri ; à Catona , une jeune fille a été seule victime du deurs-

tre. Les bâti mens de commerce, les bateaux pêcheurs qui étaient 

à l'ancre , ou qui avaient été tirés sur le rivage des deux com-

munes , ont été mis en pièces par la violences des eaux, 

j Daii* la ville de Scilla , le côté gauche de la cathédrale a $ 

ruine'; les rues furent endommagées et encombrées de sable el 

de pierres, les aqueducs publics rompus, trente-six maisons en-

tièrement ruiuées ; douze individus qui étaient partis pour la pè-

che ont perdu la vie. Un hrigantin chargé de sel échoua sur la 

place ; l'équipage eut beaucoup de peine à se sauver. A Favaraini, 

six maisons s'écroulèrent; une jeune fille fut ensevelie sons b 

ruines. La masse des eaux pénétra dans le hameau, en abotlant 

l'épaisse muraille du nouveau pont de bois de la route royale, q« 

en est demeurée fortement endommagée. On cite une foule (le 

communes environnantes qui ont également éprouvé des porte» 

plus ou moins considérables. 

HAÏTI. 

Port-au-Prince, i5 mai. 

Dans deux mois, les droits sur les importations faites par des 

étrangers, seront augmentés de trois pour cent , et les droits sur 

celles faites par des indigènes à bord de navires sons pavillon 

haïtien , seront réduits à huit pour cent de la valeur, c'est-à-dire 

précisément à la moitié du droit qui doit être imposé sur les 
étrangers. 

Le brick anglais VHarlequin et un vaisseau français de 74 sont 

mouillés dans la rade. 

————i -i rrrriri 1—11 11 1 nrrrt'i.liLjLmLMiji,wjtjuuLri_MiiaaiJMiT*M*^yj^-
LIBRAIRIE. 

Du rétablissement de la censure , au 24 juin 1827 1 

Par M. le vicomte de Cihâleaubriand ; suivi de deux ancien* 

écrits du même auteur, prix : 2 fr. A Paris, chez LadfoW»)**" 

teur des œuvres complètes de M. de Chateaubriand, et chez 

principaux libraires de France et de l'étranger. 

AVIS. 

BERLINES EN POSTE, 

Pour VALENCE , ROMANS , CRESt ET MONTELIMART. 

Ces voitures sont neuves et très-commodes, elle se composent, d un
 c0

"^( 
d'un intérieur ("ouvrant par côté) , et d'une banquette ; les maicbandises 
plaeées dans un petit talon , et les fonds dans un caisson à double serruie, 

réunissent la légèreté à la plus gr ande solidité ; le service des relais se 

1 célérité et exactitude. 

Bureaux r Ca"11 

A LYON , place des Çélestins et rue S.î-Dorninique, maison du ca , p
ou

ts». 
A VALESCÏ , .chez Lambert. A TAUX , chez Depresse. A Ronaas » 

Service en poste , voitures suspendues pour TARARE ET ROAlM 

1 . Bureauxr FJandi"8, 

A LYON , comme ci-dessus. A TAKARE , chez Lami. A ROAKMÎ, cneu 
. . 1^ lé 

< A vendre, tables de rallonge , par brevet d'invention bureau a e/
 0 

acajou et autres meubles, dans le dernier goût, venant de Fans. 
1 AuxBrotteaux, chez M. Langon, rue d'Engheiu , n° 71, ^ 

A LYON , DE JS'IMPRIM£HAE DE BRUNET, PLACE ST-JEAN , K° 5. 


